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L 'audience avant rwprlee, 1 'aoousatloo dont l’accusé e»est 
"avoue coupable" lui est relue» i

L’aooueè, SE-10S68S F te Guy (K3NTHIEH, Royal 22e Regiment, CRCI, 
est déolaré coupable du premier chef d'accusation.

Question à 
1'aoousé

Q»97 Deslres-voue faire quelque déclaration oonoernant la charge T 

R»B7 Non mottcieur»

Ire de preuve est lu, marque "O", eipié par le PrésidentLe s
et attaché eux pruoéduree»
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